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Félix Turgeon, avocat

Service juridique

Ligne directe :  (514) 598-3811

Télécopieur:  (514) 598-3839

Courriel : fturgeon@gazmetro.com
PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER
Montréal, le 27 août 2004
Me Véronique Dubois
Secrétaire
RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800, Place Victoria – bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Commentaires de SCGM sur les commentaires reçus de UC et 
SE/AQLPA


Demande afin d'obtenir l'autorisation pour l'acquisition d'actifs destinés à la distribution du gaz naturel ainsi que pour un projet d'extension de réseau (« Projet Gazoduc Bécancour »)

Votre dossier  : R-3542-2004

Notre dossier :  312-00206
Chère consœur,

Veuillez trouver, ci-après, la réplique de Société en commandite Gaz Métro (« SCGM ») aux commentaires additionnels reçus de l’Union des consommateurs (« UC ») et de Stratégies Énergétiques/Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (« SÉ/AQLPA ») relativement au dossier mentionné en rubrique.
SE/AQLPA

Dans sa lettre du 16 août 2004, SÉ/AQLPA mentionne à la première page :

«  Au contraire, nous constations que si, pendant certaines périodes, TCE est abonnée à un tarif ou pallier tarifaire autre que le pallier D-4.10 de la région sud (par exemple le tarif D-1 ou un pallier D-4 qui serait inférieur à D-4.10), cela aura pour effet de faire partager les coûts du gazoduc par les autres clients de ce tarif ou de ce pallier,… »
et à la page 2 :

« C'est précisément parce que l'allocation des coûts ne se fait pas par usage mais, dans le cas des conduites principales, par région, par tarif et par pallier tarifaire, selon la capacité, que nous avons recommandé de reporter la date de début d'allocation des coûts du gazoduc non pas à sa date de mise en service mais à la date où TCE sera un client D-4.10 en créant à cet effet un compte reporté. »

SÉ/AQLPA suggère à la Régie de mettre en place un compte de frais reportés qui cumulerait les coûts jusqu’à ce que le client consomme selon le tarif D-4.10. Sans revenir sur les éléments couverts dans notre lettre du 13 août, nous désirons apporter quelques commentaires additionnels.

Dans un premier temps, SÉ/AQLPA semble suggérer, aux fins de l'allocation du coût de service, de reporter les coûts jusqu'à ce que TCE soit au tarif 4.10. Le but de cette suggestion serait de ne pas biaiser temporairement les résultats de l'allocation du coût de service et, donc, de faire supporter les coûts de ce projet par d'autres tarifs que le 4.10.
Toutefois, il faut préciser que non seulement les coûts sont alloués au projet, mais aussi les revenus. D'ailleurs, mentionnons que la proposition de SÉ/AQLPA est muette sur l'allocation de revenus, mais si elle devait être retenue, il faudrait à tout le moins qu'elle s'applique aussi aux revenus.
Dans un deuxième temps, nous ne voyons pas comment nous pourrions justifier, au niveau de la fixation des tarifs, de reporter des revenus. La proposition de SÉ/AQLPA ne semble d'ailleurs s'appliquer qu'aux fins de l'allocation des coûts, et non aux fins de la fixation des tarifs. La proposition de SÉ/AQLPA nous mettrait donc dans une situation où les coûts utilisés pour l'allocation des coûts ne seraient pas les mêmes que ceux utilisés pour fixer les tarifs.
Finalement, pour rassurer la SÉ/AQLPA, rappelons que même si l'allocation des coûts devait temporairement biaiser l'interfinancement aux autres tarifs, cela ne signifie pas que les tarifs doivent nécessairement être modifiés en conséquence, et donc que les autres clients en subissent les effets. Dans cette éventualité, nous pourrions alors tous très bien convenir de ne pas modifier les tarifs en raison de modifications temporaires à l'allocation des coûts. De toutes façons, les tarifs n'ont jamais été établis en relation directe et parfaite avec les coûts.
UC

La recommandation principale d’UC vise à faire contribuer TCE aux coûts du projet Gazoduc Bécancour à raison du montant nécessaire pour atteindre le point mort tarifaire en 5 ans maximum dans un scénario de 80% des ventes et 110% des coûts, sur 20 ans.
Dans la cause R-3484-2002, SCGM a formulé la pratique d’affaires qu’elle appliquerait dans le cas des projets de production électrique. En effet, dans l’extrait repris par UC dans sa lettre du 23 août dernier, SCGM indiquait clairement que la règle viserait l’atteinte d’un point mort tarifaire de 5 ans. Il était indiqué dans cet extrait que si un projet ne rencontrait pas ce point mort, SCGM demanderait alors une contribution monétaire de la part du client.

Il va de soi que ce critère doit être appliqué selon le scénario le plus probable de réalisation. Or, dans le cas présent, ce scénario, qui a 95% de chances de se réaliser tel qu’il appert de la pièce SCGM-1, document 1.3, présente un point mort tarifaire de 3,16 ans et un coût en capital prospectif de 10,31%. En conséquence, SCGM n’a pas à demander de contribution monétaire de la part de TCE afin de respecter le critère du coût en capital prospectif établi par la Régie, tel que nous le rappelions dans notre lettre du 13 août 2004, ni d’ailleurs sa pratique d’affaires visant l’atteinte d’un point mort tarifaire de 5 ans.
SCGM ne croit pas qu’il serait justifié d’exiger une contribution monétaire d’un client sur la base de données ayant une faible probabilité de réalisation. D’ailleurs, l’extrait cité par UC de la décision D-2002-132 aux pages 19 et 20 porte sur le risque associé lorsque les clients de très grande taille se prévalent du service de transport fourni par SCGM. Dans le cas présent, cela n’est pas pertinent car il est indiqué à la page 8, lignes 10 à 12 de la pièce SCGM-10 document 1 que le client fournira lui-même son transport.

Par ailleurs, à la section 2 de sa lettre, UC mentionne :

« Or, à ce moment-ci, si les actifs demandés par SCGM sont reconnus utiles pour la desserte du nouveau client potentiel, ils ne sont pas encore utilisés et il n’existe aucune garantie pour leur utilisation future par ce client ni même pour la date précise de leur utilisation. »

Nous désirons rassurer UC à cet égard car l’inclusion des actifs à la base de tarification se fera seulement lorsque TCE débutera sa consommation de gaz naturel. C’est la pratique réglementaire appliquée dans tous les projets d’investissements car elle permet un meilleur appariement des revenus avec les dépenses.

Pour ce qui est de la garantie de leur utilisation future, SCGM a signé avec TCE un contrat de remboursement des coûts justement afin de prévoir qu’advenant que TCE ne puisse consommer du gaz naturel, cette dernière lui remboursera les coûts encourus. Dans le cas d’un retard, le contrat de remboursement des coûts prévoit à l’article 3 que TCE remboursera les coûts financiers raisonnables et additionnels et les coûts opérationnels résultant du retard de la mise en service.

À la section 3 de sa lettre, UC indique à la note de bas de page que :

2 D’ailleurs, l’Union des consommateurs note que SCGM n’a pas inclus ce rabais de 26% dans ses calculs de rentabilité, alors qu’il est tout probable que TCE en profite dans les faits. 
Nous désirons corriger cette compréhension et souligner que, tel qu’indiqué à la pièce SCGM-1, document 1, page 22, lignes 27 et 28,  les taux de distribution utilisés pour les fins de l’analyse financière comprennent bien un rabais de 26 % pour refléter le durée de vingt ans du contrat. Quant aux commentaires formulés sur les conditions contractuelles, nous vous référons à notre lettre du 13 août.

Nous vous remercions à l'avance de votre collaboration et vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos salutations distinguées.
Félix Turgeon, avocat
Service juridique

Gaz Métro

FT/mf
c.c. : Par courriel seulement aux procureurs des intervenants de la cause R-3529-2004


Me André Turmel (FCEI)

Monsieur Jean-François Lefebvre (GRAME)


Me Nicolas Plourde (ACIG)

Me Éric Fraser (Hydro-Québec)

Me Stéphanie Lussier (OC)

Monsieur Jean Lacroix (RNCREQ)

Me Ève-Lyne Fecteau (ROEÉ)
Me Dominique Neuman (SÉ/AQLPA)

Me Pierre Tourigny (TCE)

Me Hélène Sicard (UC)

Me Éric Couture (UMQ)

